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L ’Île aux Moutons, appelée aussi «Enez

Moelez» en Breton, se trouve au nord de

l’Archipel des Glénan et au large de la Pointe

de Mousterlin (9 km, 5 nm). Elle est également

proche de la Pointe de Trévignon (1 3 km, 7

nm). Cette île isolée orientée nord-ouest/sud-

est n’est pas habitée, seul un phare

automatisé signale sa présence en mer. Elle ne

mesure pas plus de 300m de long et 1 50m de

large soit environ 3 ha et culmine à 9m.

La réserve de l’Île aux Moutons est composée de trois

îles: Moelez, Enez ar Razed et Penneg Ern (figure 1 ). L'île

aux Moutons située sur le territoire de la commune de

Fouesnant est la propriété de la Société civile «ArMoelez»

dont le gérant est Monsieur Jean-Claude Faou demeurant

à Brest. Le phare, l’enceinte du phare et ses dépendances

(abri de secours et ancien parc éolien), appartiennent

depuis peu de temps au Conservatoire du littoral

(anciennement service maritime de la Direction

Départementale de l'Equipement du Finistère). Deux

parcelles (total de 0,87 ha) appartenant à l’Etat sont en

cours d’affectation vers le Conservatoire du littoral.

Rég lemen ta t i o n

Site classé, APPB, Site Natura 2000 à terre et en mer en

périphérie de la réserve (tableau 1 ).

Des sternes sur l'île aux Moutons

Bruno Ferré(1 ) etMargot Le Guen (1 )

(1 ) Breta g n e Viva n te - SEPN B

Mots clés : stern es, stern e d e d ou g a ll, île a u x m ou ton s
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fig u re 1 : Loca lisa tion d u site.

ta blea u 1 : Ca d re rég lem en ta ire d e la réserve d e l' Île a u x Mou ton s
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H i s to r i q u e

Les premières données de présence de sternes nicheuses

sur le site remontent à 1 945. La réserve est créée en 1 960

par la SEPNB (Société pour l’Etude et la Protection de la

Nature en Bretagne) devenue ensuite Bretagne Vivante-

SEPNB. Cet ensemble accueille chaque printemps 3

espèces de sternes au cours de la saison de reproduction,

la Sterne caugek Thalasseus sandvicensis, la Sterne

pierregarin Sterna hirundo et la Sterne de Dougall Sterna

dougallii. En 1 960, la création de la réserve permet à

Bretagne Vivante-SEPNB d’obtenir une AOT (Autorisation

d’Occupation Temporaire) qui fut délivrée par la

préfecture du Finistère pour une durée de 1 5 ans sur les

trois îles.

De 1 983 à 1 989, suite à l’automatisation du phare et

l’absence de gardien sur l’île, on constatera un déclin de la

colonie dû aux dérangements répétés. En effet, le site

exerce une forte attraction touristique lors de la saison

estivale et nombreux sont les plaisanciers à y faire escale.

Avec ce déclin sera également constatée la disparition de

la Sterne de Dougall. Dès 1 989, deux membres de

l’association, Eliane et Charles Le Roux deviennent

conservateurs bénévoles afin de protéger la colonie.

En 1 991 , des actes de vandalisme constatés sur les nids,

conduiront à la mise en place d’une surveillance durant la

saison. A partir de 1 994 la Sterne de Dougall fréquente à

nouveau l’Île aux Moutons et un couple y niche en 1 996.

Cette espèce dont le statut de conservation estimé « en

danger » suite à la chute de 50 % de ses effectifs

européens depuis les années 1 970 est classée en annexe 1

de la directive européenne «Oiseaux ».

Grâce à des programmes comme le LIFE et les contrats

Natura 2000, l’amélioration de la répartition géographique

de cette espèce en Bretagne et la pérennisation des

moyens de conservation sont maintenus sur la réserve de

l’Île auxMoutons.

Les sternes   : Une colon ie plurispécifique

La plupart des sternes qui fréquentent la réserve

hivernent en Afrique de l’ouest (pierregarin et de Dougall).

La Sterne caugek peut hiverner dans le sud-ouest de la

France, l’Espagne et l’Afrique. Des espèces plus rares sont

aussi ponctuellement de passage aux Moutons. C'est le

cas de la Sterne naine Sternulaalbifrons, de passage d’avril à

octobre et aussi la Sterne arctique Sterna paradisaea, très

rare, de passage uniquement. La Sterne de Dougall  est la

plus rare des sternes nichant en France. Elle est en «

danger critique d’extinction » selon les critères de

conservation de l’UICN.

Stern e d e Dou g a ll, Sterna dougallii Stern e pierreg a rin , Sterna hirundo Stern e ca u g ek, Thalasseus sandvicensis

fig u re 2 : Proportion (%) d e la popu la tion d e stern es n ich eu ses su r l' Île
a u x Mou ton s en 2 01 6
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Act i o n s m en ée s p a r le s s a la r i é s e t
bén évo le s d e B re ta g n e Vi va n te pou r
fa vo r i s e r la n i d i f i c a t i o n d e s o i s e a u x

M i se e n d é fe n s d e s zo n e s d e

re p ro d u ct i o n

Installation d'une clôture permanente et d'une clôture

temporaire

Limitation de l’accès à la colonie pour réduire au

maximum le dérangement.

Afin de préparer la mise en défens de la future colonie

contre d’éventuelles intrusions humaines ou canines, un

grillage temporaire est installé sur le domaine public

maritime, dans la continuité d’un grillage permanent

(remplacé entièrement en 201 1 ) se trouvant sur la partie

terrestre de l’île. L’objectif est d’isoler la zone de

nidification des sternes des visiteurs et d’exclure cette

dernière du reste de l’île. En effet, le grillage entoure le

périmètre de protection de la zone occupée par les

sternes. Les extrémités se prolongent sur l’estran. Mis en

place avant le début de la saison, celui-ci est retiré dès le

départ des derniers oiseaux.

Recouvrement de la végétation par des bâches sur les

secteurs de reproduction des Sternes de Dougall.

Maintien de zones dégagées propices à l’installation des

sternes.

Gestion des espèces envahissantes (chardons,

matricaires, pavots…).

Po se d e n i ch o i rs a rt i f i c i e l s

Les études concernant les exigences biologiques de la

Sterne de Dougall ont montré qu’elle privilégie, pour

nicher, des anfractuosités dans la roche. Dans le but de

répondre aux exigences de cette espèce, des nichoirs

artificiels ont été aménagés sur le site. Deux types de

nichoirs sont installés sur l’Île auxMoutons. Des nichoirs en

pierres sèches, de type dolmen, réalisés à partir de galets

plats trouvés sur place. Constitués de matériaux naturels,

ils s’intègrent parfaitement au paysage. Au nombre de 1 8,

ils sont vérifiés avant et après chaque saison de

reproduction (nettoyage de la végétation envahissante et

redressement des pierres). Suite au séminaire d’octobre

2009, il a été décidé d’installer des nichoirs en bois. En

effet, au vu des résultats encourageants de l’installation

de ce type de nichoirs sur le site de Rockabill en Irlande,

une expérience de même nature a été menée sur l’Île aux

Dames, dans le Finistère Nord. D’une dimension de 30 cm

de côté pour une hauteur de 1 5 cm, les nichoirs sont

complétés d’un plancher (également en bois) afin d’éviter

que les lapins (nombreux sur l’île) puissent s’en servir

Gestion d e la vég éta tion pa r bâ ch a g e. N ich oir en pierre, m od èle " d olm en" pou r Stern e d e Dou g a ll

Su ppression d es espèces en va h issa n te, pa r bâ ch a g e.
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comme antichambre de leur terrier. Afin de répondre au

cahier des charges du contrat Natura 2000, ils sont

disposés, chaque année, au même endroit. Initialement, il

était prévu d’augmenter chaque année leur nombre de

10%, mais les Sternes de Dougall nichant plutôt dans les

nichoirs de pierres sèches ou à même la roche, le nombre

de ces nichoirs en bois n’a pas été augmenté. Ramassés en

fin de saison, ils sont nettoyés etmis à l’abri.

- Panneaux informatifs sur les 3 espèces de sternes et les

oiseaux fréquentant le site. En l'absence du gardien, ces

panneaux présentent un intérêt pédagogique et

permettent de sensibliser le public.

Des sentiers destinés à canaliser les visiteurs sont en

prévision pour certains secteurs. Outre le fait de fournir un

point d'observation sur la colonie de sternes, ce sentier

permettrait de protéger les zones de nidification du

Gravelot à collier interrompu etde l'Huîtrierpie.

N ich oirs en bois.

Pa n n ea u x d e sen sibilisa tion .

Visu el à d estin a tion d es u sa g ers d e la n a tu re.

fig u re 3 : Loca lisa tion d es n ich oirs su r la réserve.

fig u re 4 : Délim ita tion d u ch em in em en t ba lisé su r la réserve d es
Mou ton s
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Accu e i l d e s g a rd i e n s

Afin d’assurer la protection de la colonie et le suivi de la

nidification des sternes, une équipe intervient tout au long

de la saison. Elle est composée de deux co-conservateurs

bénévoles et d’un coordinateur salarié. Ils sont aidés par

des bénévoles et des volontaires en contrat de service

civique. Chaque gardien reste un mois complet sur l’île en

alternance avec le second qui vient le remplacer au bout

de cette période. Les gardiens de la colonie sont hébergés

dans l’abri de secours, ils sont ravitaillés en eau et en

nourriture tous les 1 0 jours environ par le conservateur

salarié de la réserve, souvent accompagné par des

bénévoles de l’antenne de Concarneau/Trégunc.

La remise en état de l’abri est nécessaire avant leur

installation  :

• Débarrassage, nettoyage des murs et du sol, réparations
éventuelles).

• Nettoyage de la vaisselle et aération de la literie.

• Apport du matériel nécessaire pour le quotidien des gardiens
(réchauds, bouteilles de gaz, bidon d’eau, outillage, etc…).

Missions de gardiennage

Les gardiens en autonomie, sont chargés de surveiller et

de suivre la colonie de sternes quotidiennement. Ce

gardiennage comprend différentes missions de terrain

dont les objectifs sont les suivants.

• Effectuerun suivi quotidien de la colonie.

• Suivre la reproduction des différentes espèces.

• Assurer la tranquillité de la colonie.

• Identifier et suivre les oiseauxbagués.

• Limiter les perturbations, notamment celles induites par les
activités humaines.

• Sensibiliser et informer le public plaisancier sur la
réglementation en vigueur.

• Effectuer un suivi quotidien de la fréquentation humaine du
site.

• Observer et suivre quotidiennement les différentes espèces
fréquentant le site (de passage, nicheuse ou en halte migratoire
…).

• Ramasser lesmacro-déchets s’échouant sur l’île.

Dans le cadre du gardiennage des sternes sur le site, le

gardien est équipé d’une longue-vue, d’une paire de

jumelles ainsi que d’un dossier comprenant les

observations des années précédentes. Il possède

également un dossier vierge contenant des fiches de suivi

quotidien qu’il remplit au cours de sa journée. Sont aussi à

sa disposition un guide ornithologique et divers autres

documents d’information.

Ils participent également à différentes missions

Prépa ra tion d u log em en t d es g a rd ien s.

ta blea u 2 : Effectifs n ich eu rs et prod u ction en jeu n es su r la colon ie en 2 01 6.
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encadrées par les salariés de l’association en partenariat

avec les bénévoles.

• Comptage des nids etbaguage

Le 26 mai sur Enez ar Razed, l'équipe est composée de 5

salariés et services civiques. Le 1 er juin sur Moelez, 1 2

personnes ainsi que 2 bateaux sont mobilisés. Au total,

2331 couples de sternes sont dénombrés. 31 poussins ont

été bagués en 201 6 grâce aux efforts conjoints des

bénévoles et des salariés.

• Autres suivis naturalistes

Outre les sternes, deux autres espèces d’oiseaux ont

niché régulièrement surMoelez et Enez ar razed. Elles ont

fait l’objet d’un suivi et de mesures de protection de la part

des gardiens saisonniers. Il s’agit du Gravelot à collier

interrompu etde l’Huîtrierpie (figures 5 et 6 ; tableau 2).

D’autres suivis faunistiques et floristiques variés ont

également été effectués par l’équipe de la réserve lors de

cette saison 201 6.

Le gardiennage est indispensable pour assurer la pérennité de la colonie. Au cours de la

saison 201 6, une cinquantaine de bénévoles provenant majoritairement de l’antenne de

Concarneau sont intervenus, ce qui représente près de 1 0 sorties. Elles ont permis la

mise en place de panneaux, de poteaux, le comptage des nids…
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ta blea u 3 : Effectifs n ich eu rs et prod u ction d e jeu n es su r la colon ie en 2 01 6.

fig u res 5 et 6 : Loca lisa tion d es colon ies d es stern es (en h a u t)
et d es n id s d ' H u îtrier pie (en ba s) .




